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Ordre du jour

� Du bilan de la concertation aux décisions 
prises par les Conseils généraux du Lot et de la 
Corrèze

� Présentation des études à venir

� Calendrier prévisionnel

� Modalités de la concertation

COMITE DE SUIVI – Réunion du 02 Décembre 2010



COMITE DE SUIVI – Réunion du 02 Décembre 2010

Le bilan de la concertation « réglementaire »

Une importante participation :
580 personnes aux réunions publiques, et 536 mentions dans les registres,
11 792 visites sur le site Internet avec 704 contributions

Une répartition des avis équilibrée entre fuseau nord et fuseau sud, sauf 
sur le site internet où les avis sont majoritaires pour le nord

Une forte expression en faveur de l’urgence de l’opération, au regard 
des enjeux désenclavement et sécurité routière

De nombreuses manifestations de rejet , invoquant les problèmes 
d’environnement



COMITE DE SUIVI – Réunion du 02 Décembre 2010

Le bilan de la co-élaboration

Bureaux d’études, comité de suivi, lettre de liaison, garant de la 
concertation, 23 réunions d’atelier,  site internet,  cartographie 
interactive, 69 critères de comparaison….

… un travail méthodique pour n’oublier aucune solution et trouver un 
compromis acceptable.

Depuis le Grenelle 2, l’enjeu n’est plus de trouver l a solution la 
moins coûteuse ou la plus efficace, il est de démon trer qu’il n’y 
a pas de meilleure solution pour l’environnement.



SIX TRACÉS DANS LES DEUX FUSEAUX DE 2009



DEUX TRACÉS À DÉPARTAGER



���������	
����


� Avantages
� Itinéraire vers le Nord rapide et court,
� Bonne liaison avec l’aéroport et le PAHQ.

� Inconvénients

� Impact sur la faune et la flore,
� Impact sur le Paysage,
� Difficultés géotechniques,
� Coût d’investissement.

� Avis du comité de suivi

� Tracé sélectionné comme le meilleur compromis pour le fuseau nord

� Tracé composé du début de T2 et de la fin de T1 
� Linéaire : 36.5 km (dont 18 km neufs et 15 km de dépassement difficile),
� Coût estimé : 80 M€
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� Avantages
� Profil en long favorable,
� Impact sur l’environnement moindre,
� Coût moindre

� Inconvénients

� Tracé le plus sud via Martel 
� Linéaire : 43 km (dont 10 km neufs et 16 km de dépassement difficile),
� Coût estimé : 50 M€

� Itinéraire le plus long,
� Coût pour l’usager plus important (dont péage autoroutier).

� Avis du Comité de suivi

� Tracé retenu comme le plus intéressant du fuseau sud



Comparaison des deux tracés T2-1 et T3



Comparaison des deux tracés T2-1 et T3

critères Tracé T2-1 Tracé T3 

Synthèse des évaluations du comité de suivi 

Avantages, 
inconvénients 

 + : Itinéraire vers le Nord rapide et 
court, bonne liaison avec aéroport et 
PAE 
- : impacts et coûts plus importants 

+ : profil en long plus favorable, impacts et 
coûts moindres 
- : coût pour l’usager, itinéraire plus long 

Divergences au sein du comité de suivi 

 
59 critères jugés de façon convergente 
(dont 13 jugés « A » = favorables) 
et 10 divergences 

56 critères jugés de façon convergente 
(dont 22 jugés « A » = favorables) 
et 13 divergences portant surtout sur la 
desserte locale 

Bilan de la concertation « réglementaire » 

Les registres Des avis exprimés pour le fuseau Nord 
représentant   272 personnes 

Des avis exprimés pour le fuseau Sud 
représentant   200 personnes  

Le site 
Internet 

Des avis exprimés pour le fuseau Nord 
par 507 personnes 

Des avis exprimés pour le fuseau Sud par 
68 personnes 

Délibérations des collectivités 

Communes 
situées dans 
la zone 
d’étude 

Cazillac pour T2 
Condat pour T2 ( dévier le bourg) 
Les Quatre Routes : améliorer la RD  
720 ( partie basse du tracé )  
St Michel de Bannières : T1 ou T2 
Strenquels : T1 ou T2  
Vayrac : fuseau Nord donc T1 ou T2 

Cavagnac plus favorable à T3 ( tout ce qui 
n’est ni T1 ni T2 et ne passe pas sur la 
commune)   
Cressensac : T3a 
Cuzance : T3 
St Denis les Martel : T3 
Nespouls ?  (tout ce qui n’est ni T1 ni T2) 
Turenne (tracé entièrement lotois )  

Communautés 
de communes 
du périmètre 

 
CC pays de Martel : pour T3 
CC Portes du Causse : tout ce qui n’est ni 
T1 ni T2 idem Nespouls  

 



LA DECISION DU 22 OCTOBRE 2010

CONSIDERANT

� Deux tracés aux atouts difficiles à départager

� La nécessité de conserver toutes les chances de parveni r à la 
meilleure solution pour l’environnement

CONSERVER DEUX TRACES AU LIEU D’UN SEUL

POUR NE CHOISIR QU’APRES LES ETUDES D’IMPACT

Poursuivre le cycle normal des études sans délai suppl émentaire, 
sur les 2 tracés en parallèle



2 TRACES POUR LA SUITE DES ETUDES
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Etudes préliminaires
� définition de 2 fuseaux

Ce qui a été fait

Etudes d’avant projet
� diagnostic partagé
� proposition de 6 tracés 
� comparaison des tracés

Décision du 22 octobre

2007

2008

2009

2010

Ce qui est à faire
Suite des études et procédures       

Caractéristiques des tracés              
Etudes hydrauliques                         
Evaluation socio économique         
Etude d’impact sur les deux tracés

Choix 1 tracé par les 2 
Conseils Généraux

Procédures CNPN et de                   
Déclaration d’Utilité Publique          
� saisine de la CNPN et dérogations      
� enquête publique et arrêté de DUP     

Début des travaux fin  2015 

Suite des études et procédures
� études de projet                           
� procédure loi sur l’eau                  
� procédure foncière                       
� acquisitions foncières                   
� procédure archéologie préventive
� procédures marchés de travaux   

2011

2012

Fin 2012

2013

2013

2014

2015

Fin 2013
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� Les études réalisées lors de cette étape 
devront :

� Définir de manière détaillée toutes les caractéristique s 
des tracés

� Localiser et préciser la nature des dispositifs d’éch ange 

� Réaliser une estimation détaillée de chaque tracé

� Optimiser les 2 tracés T2-1 et T3 en fonction des 
différentes études réalisées dans le même temps 

� Procéder par itérations



EVALUATION SOCIO-ECONOMIQUE 
ET ETUDES DE DEPLACEMENT

� Ces études devront :

� Suivre l’instruction relative aux méthodes d’évaluati on 
économique des investissements routiers du 23 mai 200 7

� Conforter les études du trafic actuel

� Calculer le trafic sur chacun des tracés envisagés

� Mesurer les effets du projet en termes de coûts et 
d’avantages monétarisés pour la collectivité

� Analyser les effets du projet en termes d’aménagement  et 
d’accessibilité du territoire.



ETUDES HYDRAULIQUES

� Ces études devront :

� Définir les bassins versants et le calcul des débits

� Indiquer la méthode de dimensionnement des ouvrages

� Définir l’ensemble des ouvrages hydrauliques à mettre e n 
place afin d’assurer une transparence hydraulique des  
tracés

� Aboutir à un mémoire et des plans d’exécution des 
ouvrages



ETUDES D’IMPACT

� Ces études devront :

� Analyser l'état initial du site et de son environneme nt 

� Analyser les effets projet sur l'environnement 
� la faune et la flore, les milieux naturels et les 
équilibres biologiques, 
� les sites et les paysages, 
� le sol, l'eau, 
� l'air, le climat, 
� la protection des biens et du patrimoine culturel, 
� la commodité de voisinage, 
� l’hygiène, la santé , la sécurité et la salubrité publiq ue 



ETUDES D’IMPACT (suite)

� Ces études devront :

� Proposer des mesures pour supprimer, réduire et, si 
possible, compenser les conséquences dommageables du  
projet pour l’environnement et la santé

� Estimer les dépenses correspondantes

� Durée prévue des études d’impact : 
� Terrain : 12 mois (1 cycle biologique) au minimum
� Analyses, restitutions, confrontations avec autres 
études, itérations et montage éventuel des dossiers de 
demande de dérogation CNPN  : 6 à 10 mois. 



DOSSIER PREALABLE A LA DUP
ET DOSSIER CNPN

� Cette partie des prestations devra :

� Aboutir à un dossier d’enquête préalable à la déclara tion 
d’utilité publique qui devra être rédigé conformément à la 
loi n �r�r�r�r765-629 du 10 juillet 1976 et les textes s’y rattach ant. 

Ce dossier comprendra a minima :
� Un plan de situation
� Une notice descriptive de l’aménagement
� Un plan général des travaux
� Un volet études d’impact (description ci-avant)

� Aboutir le cas échéant à un dossier de demande de 
dérogations portant sur les espèces de faune et flore 
sauvage protégées conforme à l’arrêté du 19 Février 2007



PLANNING 2011-2012 PREVISIONNEL
DES ETUDES SUR LES 2 TRACES



LA CONCERTATION DURANT CETTE PHASE
( dates à titre indicatif) 

� Jusqu’à fin Mars 2011 : phase administrative 
� Rédaction des cahiers des charges
� Consultations des bureaux d’études 
� choix des BE  

� Comité de suivi fin Avril 2011
� Présentation des BE et de leur programme de travail 
� Caractéristiques des tracés

� Réunions techniques en Juin 2011, Novembre 2011, Fév rier 
2012, Avril 2012 

� Restitution des études et itérations

� Comité de suivi en Mai 2012 : validation des études 

� Comité de suivi en Novembre 2012 : bilan des impacts 
résiduels, mesures proposées et coûts, choix du tracé

� Poursuite des informations sur le site Internet 


